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La conservation de zones naturelles
sensibles pose de délicats problèmes
lorsqu'on y exerce en parallèle beau-
coup d'activités de loisir, de sport,
etc. Pour la rive sud du lac de Neu-
châtel, le plan directeur intercanto-
nal consacre d'importantes surfaces à
la protection, tout en réservant de
nombreux espaces de récréation.

L'information sur la nature suppo-
se qu'on voie, qu'on sente, qu'on tou-
che, bref qu'il y ait contact. Elle
peut donc devenir elle-même source de
problèmes, de dérangement, de dégra-
dation peut-être. Elle est néanmoins
l'une des vocations principales des
associations de protection de la natu-
re. Bien plus, elle est le préalable
à la compréhension, à une certaine mo-
tivation. Sans ce contact, sans cette
motivation, on ne peut guère s'atten-
dre à la collaboration de la popula-
tion et des usagers. Et pourtant c'
~st d'eux que dépend la conservation.

:-/ Le contact entre l'homme et la na-
ture doit avoir lieu. Pour favoriser
l'information dans ce contexte, nous
proposons au public quelques sites fa-
vorables à l'observation et peu sensi-
bles au dérangement. A Champ-Pittet,
un sentier parcourt le marais sur d'
anciens remblais et accède à une tour
d'observation. A Châbles, un chemin
relie trois points de vue dominant la
réserve naturelle et le lac. A ces
deux aménagements s'ajouteront d'au-
tres auxquels nous travaillons. Ces
sentiers d'information concentrée sont
insuffisants à satisfaire celui qui
trouve un meilleur contact dans un
parcours plus long, ponctué d'observa-
tions plus superficielles. Il préfère-
ra emprunter l'un des tronçons du che-
min des grèves. Que ce soit par l'un
ou l'autre de ces points de rencontre,
nous espérons privilégier ces formes
de délassement compatibles avec la pro-
tection de la nature.

GROUPE D'ETUDE ET DE GESTION

MAURICE ROLLIER

ESPACES PROTÉGÉS

Vers une gestion de l' interdit
BERNARD LIEBERHERR

FONDATION SUISSE POUR LA PROTECTION DU PAYSAGE. BERNE.
Toute protection suppose une réglementation. Mais la protec-
tion d'un espace naturel ne se limite pas à trouver le tex-
te et la procédure les mieux adaptés. Ceux-ci doivent être
appliqués et s'intégrer à un processus global d'éducation,
d'information et de sensibilisation du public concernant l'
ensemble de notre espace de vie. La question se pose alors
de l'efficacité des interdits. Certes, un règlement est un
instrument permettant de réaliser les objectifs de protec-
tion, non un moyen gratuit de brimade des individus. Toute-
fois, son efficacité est liée à une menace de sanction, con-
dition primordiale de crédibilité. L'existence d'une surveil-
lance, la "peur du gendarme" et les amendes dissuasives res-
tent (malheureusement) l'une des incitations les plus effi-
caces au respect des règles.

Mais sur le plan éducatif, on peut douter des résultats
d'une application rigoureuse de la réglementation. Celle-
ci, davantage qu'un instrument à utiliser systématiquement,
est à considérer comme un garde fou, une dernière arme con-
tre les irréductibles. Aussi, chaque fois qu'il est possible,
il faut subsistuer l'explication à la sanction.

Sous cet angle, la formulation des interdits prend une
grande importance. Elle peut être brutale avec menace expli-
cite de répression-sanction ou bien persuasive et finalement
beaucoup plus éducative.

Voici trois exemples de formulation:
- "Promenade interdite, propriété privée, défense d'entrer".
- "Ce havre de nature vous est destiné, sachez en profiter".
- "Pour que les marmottes et les oiseaux viennent plus près

de vous, il vous est demandé de ne pas introduire de chien
même tenu en laisse. Leur odeur retarde la venue de ces bê-
tes qui voudraient être nos amies".
On peut rapprocher les objectifs immédiats de protection

et le contenu des interdictions de ces 3 exemples. Mais l'es-
prit, les buts à long terme et la conception sous-jacente de
l'Homme diffèrent totalement. L'exemple 1 voit les gens com-
me des gêneurs et des contrevenants potentiels. Pas d'expli-
cation, "c'est comme ça", conditionnement et menace de ré-
pression. Les 2 autres exemples considèrent les gens comme
des adultes autonomes et capables de comprendre le pourquoi
d'une telle réglementation; on fait appel à leur bonne volon-
té en insistant sur les côtés "égoistes" d'utilisation de la
nature ou en développant un aspect plus "altruiste". Au nom
de quoi interdire? Il sera de plus en plUE difficile d'in-
terdire sèchement, sans aucune contrepartie. L'avenir des in-
terdictions résidera dans les compensations qui seront propo-
sées. Expliquer le pourquoi des interdits, c'est la première
des contreparties.

suite en page 4



SENTIERS - NATURE
CHÂBLES

A mi-chemin entre les villages
de Cheyres et de Font, en bor-
dure de la route Yverdon-Esta-
vayer et sur les hauts des fa-
laises qui dominent les marais
de la nouvelle réserve naturel-
le, le groupe d'étude et de ges-
tion de la Grande-Cariçaie réa-
lise actuellement une nouvelle
"fenêtre d'information" à l'in-
tention du public. Elle sera of-
ficiellement ouverte en sept-
embre 1984

Cet aménagement est financé
par Pro Natura Helvetica pour
remercier le public de son sou-
tien à la campagne pour la pro-
tection de la Grande-Cariçaie
en 1980.

Une clairière où fut autrefois
cultivée la vigne, et qui, au-
jourd'hui abandonnée, se boise
lentement; d'anciens taillis de
chênes et de hêtres, où le châ-
taignier n'est pas rare, et sur-
tout une vue superbe sur le Jura,
le lac de Neuchâtel et ses ma-
rais, le nouveau sentier-nature
de Châbles, sur les hauts des fa-
laises de la réserve de Cheyres,
s'ouvrira sur un paysage sauvage
d'une rare beauté. Dès que vous
aurez quitté la route, vous se-
rez dans la réserve naturelle.
C'est pourquoi, des panneaux, à
l'entrée du sentier-nature, vous
présenteront la réserve et vous
expliqueront comment vous compor-
ter en visiteur respectueux de ce
site classé.

A proximité, vous trouverez
une place de pic-nic; comme le
reste des aménagements, elle est
à disposition du public et son
accès est libre et gratuit.

Longeant la clairière à l'est,
le sentier-nature descend en pen-
te douce vers la falaise. Au bout
de la clairière, un premier poste
d'observation s'ouvre vers l'est.
Vous y découvrirez, distante d'un
km, l'église de Font et son épe-
ron de molasse où fut construit
vers l'an 1000 un des plus an-
ciens châteaux de Suisse. Une ta-
ble basse vous informera sur ce
site également classé et sur les
oiseaux des forêts et des falai-
ses que vous aurez peut-être eu
la chance d'apercevoir. Puis le

sentier accède à la falaise : en-
tre les branches tourmentées d'un
chêne et de plusieurs pins, ac-
crochés à la molasse, vous décou-
vrirez en contre-bas le marais.
Pour une vue plus complète, il
faudra longer le sentier jusqu'
au poste 2; là, on vous explique-
ra le paysage et son évolution.
Puis le sentier descend en forêt
jusqu'à un 3ème poste, situé plus
bas dans la pente où l'on vous
présentera la faune et la végéta-
tion du marais, ainsi que son en-
tretien. Le sentier remonte en-
suite à la clairière en traversant
une très belle hêtraie de pente.
En tout, 350 m, un petit parcours
pour, nous l'espérons, de grandes
découvertes ...

CHAM P - PITTET

Au printemps 1982, le groupe d'
étude et de gestion avait eu le
plaisir d'ouvrir au public un
premier sentier-nature dans les
marais de Champ-Pittet.

D'une longueur de 500 m, ce
sentier part du château, en a-
mont de la voie CFF, et accomplit
une boucle en marais et en forêt
riveraine, de part et d'autre
d'une tour d'observation spacieu-
se (25-30 personnes) qui domine
le ma-rais et le lac.

Construit sur des passerelles
en bois et sur d'anciens remblais
boisés, ce sentier est conçu de
telle manière que, même nombreux,
les visiteurs ne dégradent pas le
site et ne dérangent pas sa fau-
ne.

Après deux ans d'utilisation,
le groupe d'étude et de gestion
peut remercier les quelque 15'000
visiteurs pour leur comportement
exemplaire : ni le site, ni le
sentier n'ont subi la moindre dé-

gradation. C'est un encouragement
certain à réaliser les deux au-
tres sentiers-nature qui sont en
core prévus sur les rives.

D'accès libre et gratuit en
toutes saisons (la tour est ou-
verte en permanence) le sentier-
nature marais comprend J1 postes
sur son parcours; suivant le de-
gré d'information souhaité, on
peut se procurer au château une
brochure-guide très détaillée
(prix Fr. 6.--) ou son résumé gra-
tuit. Les thèmes traités sont va-
riés : l'ancien rivage du lac,
les problèmes rencontrés par la
faune pour traverser la route des
grèves, la flore de la cariçaie,
l'embroussaillement, la vraie ro-
selière, l'entretien des marais,
les étangs de la cariçaie. Et
bien sür, la tour d'observation
dont le plancher à 6 m vous per-
mettra de dominer les marais de
Champ-Pittet et de découvrir une
partie de leur faune.

A l'intérieur, vous trouverez
une information détaillée sur la
faune abondante mais souvent dis-
crète du marais.



CENTRES D'INFORMATION
LE CENTRE LSPN DE CHAMP - PITTETNotre groupe d'étude et de gestion a pour mis-

sion essentielle l'entretien et la conserva-
tion des rives naturelles du lac de Neuchâtel. 1-----------------------------------------------------------------.1Il limite son information à ce rÔle précis.

Pour des problèmes plus généraux de pro-
tection de la nature et de l'environnement,
la LSPN et le WWF ont choisi notre région pour
y établir des centres d'information à vocation
romande.

Il nous paraissait intéressant dans ce nu-
méro consacré à l'information de présenter le
rÔle et les prestations de chacun de ces deux
centres.

LE CENTRE WWF D' YVERDON

d'expositions (le Lynx, dès le 6
août 84). Il met à disposition
des enseignants et des élèves un
service de documentation qui four-
nit un matériel choisi sur tous
les sujets qui touchent l'envir-
ronnement. Enfin, il publie régu-
lièrement du matériel pédagogique
tel que dossiers, fiches prati-
ques, séries de dias, affiches,
etc.

Si vous voulez préparer un
cours ou une conférence, organi-
ser un camp, une excursion ou une
sortie, obtenir des renseignements
sur un sujet nature, n'hésitez pas
à nous contacter. Le CREE est si-
tué à 10 minutes à pied de la Ga-
re d'Yverdon, à l'Avenue de l'Hip-
podrome 19. Il est ouvert du lun-
di au vendredi de 8.00 à 12.00 et
de 14•00 à 17.00. Té1. 024 /21.44 •
76. ---

Jonc fleuri et Aechne bleue. Deux espèces pré-
sentes en été sur le sentier-nature marais de
Champ-Pittet. Illustrations de Patrick Reymond.

Dès sa fondation en 1961, le WWF-
Suisse développe l'éducation en
matière d'environnement: nos en-
fants sont les adultes responsa-
bles des décisions de demain. En
1976, le Centre de Zofingue est
ouvert, suivi, en 1978, par celui
d'Yverdon.

Le Centre Romand d'Education à
l'Environnement (CREE)en étroite
collaboration avec le Service-En-
seignants du WWF, à Genève, a
choisi de s'adresser en priorité
à des multiplicateurs qui réper-
cuteront ce qu'ils ont appris:
enseignants, responsables de grou-
pes de jeunes, moniteurs, munici-
paux, forestiers, hommes politi-
ques, parents.

Le CREE se consacre essentiel-
lement à l'organisation de cours
pour multiplicateurs ou d'excur-
sions (programme 84-85 disponible
sur simple coup de téléphone) et

Propriété des Ligues suisse et vaudoise pour la protec-
tion de la nature (LSPN), le centre d'information-natu-
re de Champ-Pittet n'est pas prioritairement destiné
aux membres de la LSPN ou à des naturalistes chevronnés.
Les différents aménagements, sentiers-nature, exposition,
laboratoire, parc et restaurant sont destinés à un public
que l'on souhaite le plus large possible. Mais les ensei-
gnants, les étudiants et tous ceux qui, professionnelle-
ment ou par loisir sont concernés par la conservation de
la nature pourront suivre à Champ-Pittet des cours et
des conférences préparés à leur intention.

Situé au coeur de la Romandie, Champ-Pittet s'ouvre
sur une région qui dispose d'une belle diversité de mi-
lieux : des coteaux secs du pied du Jura aux pessières
et tourbières d'altitude et du lac aux paysages agrico-
les et forestiers de son arrière-pays, il sera un ter-
rain d'étude privilégié.

Avec ses 40 ha de marais et de forêts, le domaine de
Champ-.Pittet se situe directement sur la rive sud du
lac de Neuchâtel. D'où sa vocation nationale de maison
de la Grande-Cariçaie; le château abritera les locaux
du groupe d'étude et de gestion et disposera d'une in-
formation complète sur cette région.

A côté de la gestion de 200 réserves naturelles, la
LSPN a pour mission de sensibiliser la population suis-
se à la conservation d'une nature saine et diverse. I-
nauguré l'année des 75 ans de la fondation de la LSPN,
le centre de Champ-Pittet est un pas essentiel dans
cette voie.
Inauguration 8 septembre 1984.

MARC A. ERBETTA

Accueil-visites: printemps-été 1984
En attendant l'ouverture de son centre, la LSPN or-

ganise avec le WWF et la Fondation Brunette, les acti-
vités suivantes à Champ-Pittet :

Information, audio-visuels, laboratoire; thèmes: la
Grande-Cariçaie, sa faune, la pêche et les poissons.
Ouverture: tous les jours, sauf lundi: 10-12h./14-18h.
Renseignements, visites guidées: 024/21.92.71.
Sentiers-nature marais et forêt: ouverts en permanence.

LUC P. DESLARZES



VANNEAU HUPPE

En expansion sur les rives grâce
au fauchage.

Dessin original de Patrick
Reymond, préparé comme le dessin
de la page 3, pour illustrer le
sentier-nature de Châbles.

CHRONIQUE PRINTANIÈRE

Faute de pluie, la migration des
batraciens a débuté avec quelque
retard le soir du 24 mars. Elle
fut très dense : entre le 24 et
le 1er avril, nous avons sauvé
quelques 1400 batraciens le long
de la voie CFF entre Yverdon et
Yvonand, soit 580 crapauds com-
muns, 550 grenouilles rousses,
200 tritons palmés, 50 tritons
lobés et 10 tritons alpestres.
Mais malgré nos efforts, plus de
1000 autres périssaient écrasés
sur la route des grèves.

La migration de retour des a-
dultes en forêt s'est faite pour
une part dans les premiers jours
d'avril, mais pour le reste le
soir du 2 mai, retardée par la
sécheresse.

Malgré le sec, l'abondance de
la neige en altitude a favorisé
un niveau du lac relativement é-
levé en avril. La fraie du bro-
chet paraît s'est être bien pas-
sée et nous l'avons rencontré
dans les marais de Champ-Pittet,
et observation intéressante, dans
des roselières fauchées en 1982
à Yvonand.

En avril et en mai, les par-
celles fauchées ont favorisé l'
arrêt de nombreux petits échas-
siers dans les marais et l'on a
compté des groupes de 10 à 20
chevaliers sylvains, aboyeurs,

Pro Natura Helvetica
Groupe d'étude et de gestion
rue des Cygnes 39
1400 Yverdon

tél. 024.21.26.21.

P.P. 1400 Yverdon 1

On déménage

A la fin de l'été, notre grou-
pe de travail va s'installer dans
ses nouveaux locaux de Champ-pit-
tet.

Dès le 1er septembre 1984, sa
nouvelle adresse sera :

Pro Natura Helvetica
Groupe d'étude et de gestion
Champ-Pittet
1400 Cheseaux-Noréaz

tél. 024. 23.13.41.

On recherche

Pour mieux comprendre la rive
sud du lac de Neuchâtel et son
histoire, et pour illustrer une
future exposition à Champ-Pittet
consacrée à cette région, nous
recherchons :

tous documents anciens, (avant
1970) photos, films, textes, pein-
ture, objets touchant aux rives,
et aux activités humaines qui s'
y pratiquaient (exploitation du
roseau, de la litière, des forêts
riveraines, chasse, pêche, etc.).

Merci de votre collaboration.

Photo de couverture et page 3
de D.COLOMB.Nous le remercions.

combattants et gambettes en plu-
sieurs endroits des rives. Le
fauchage des marais favorise é-
galement la reproduction du van-
neau huppé qui était présent sur
la plupart des parcelles y com-
pris à Champ-Pittet où il ne ni-
chait plus depuis des décennies.
Le 3 juin, nous avons vu une bé-
cassine, probablement accompagnée
de ses jeunes, sur une des par-
celles fauchées de la réserve de
Cheyres. Abondante en migration,
la bécassine des marais n'avait
plus été observée nicheuse de-
puis 1978.

Le niveau favorable du lac
dans la 2e quinzaine de mai, pé-
riode la plus importante pour la
nidification des oiseaux des ma-
rais laissait espérer une repro-
duction abondante. Toutefois, le
temps maussade de mai paraît a-
voir eu une incidence négative
pour les passereaux insectivores

Bonnes nouvelles malgré tout
pour les mésanges à moustaches
dont nous avons observé plusieurs
familles à fin mai et pour le hé-
ron pourpré, dont une femelle
tout affairée à son nid, laissait
espérer un prochain et ... heureux
évènement.

MICHEL ANTONIAZZA

Prairies à faucher ..m.m:
AGRICULTEURS
50 ha à faucher entre le 15.8. et
le 15.3. sur les grèves.
Rens./location : 024/21.05.33.

Suite de la page 1 ~

B.L.

Les formules "je cesse de vi-
vre lorsque vous me cueillez"
(Parc national des Ecrins) et "ne
cueillez pas de fleurs, il PQus-
serait des pierres" (Samivel)
sont des types d'explications à
fournir sans relâche.

En conclusion, des deux modes
d'action réglementaire visant à
un même objectif, la protection
d'un milieux naturel, nous pen-
sons que l'interdit explicatif
est plus efficace que l'interdit
répressif. En effet, le premier
est susceptible d'améliorer le
comportement individuel envers
la nature, même hors des espaces
"protégés". Le second par contre,
n'est toléré que parce qu'il s'
applique à un espace limité et
sacralisé en dehors duquel tout
est permis. Or la survie de no-
tre milieu natuel ne se limite
ni à quelques interdictions ni
à quelques espaces privilégiés.


